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ASIC Ingenieurs et architectes suisses n" 9 24 avril 1986

Afficher la couleur —

L'ASIC vue par son president

par Hans Birrer, Lucerne

Depuis sa fondation - il y aura septante-
cinq ans en 1987 - l'Association suisse
des ingenieurs-conseils (ASIC) a subi de
profondes mutations. Cela n'est naturel-
lement pas fait pour surprendre si l'on
sait qu'aussi bien le contexte exterieur
dans lequel travaille l'ingenieur que le
caractere de cette profession elle-meme
se sont modifies au fil du temps.
Depuis les annees marquees parla recession

de 1974 ä 1976, on a constate une
diminution reelle de la demande de
prestations fournies par l'ingenieur sur le
marche de la construction et de l'etablissement

de projets. Succedant au boom
des annees soixante et du debut des
annees septante qui ont vu chaque annee
des sommes records investies dans la
construction, ce recul a porte un coup
severe ä plus d'un ingenieur, le contrai-
gnant du meme coup ä changer son fusil
d'epaule. Dans le meme temps, l'image
dont jouissait l'ingenieur parmi le public
s'est ternie. A l'origine, on lui vouait
une haute estime, car on le considerait
comme l'initiateur et le promoteur du
progres technique et, partant, de la croissance

economique et du bien-etre. A la
suite des changements survenus dans
l'echelle des valeurs de notre societe, il
est devenu le boue emissaire de la pollution

de notre environnement et de toutes
les atteintes portees au paysage. S'il est
bien certain que ces deux evolutions
doivent etre prises au serieux, il serait faux
toutefois de leur attribuer une valeur
excessive, encore qu'elles aient eu des
repercussions tres negatives sur les tarifs,
bien loin d'etre satisfaisants ä l'heure
actuelle.

La resignation n'est pas de mise

Quoi qu'il en soit, pas plus I'interruption
de la periode de croissance dans le
bätiment que la perte de prestige de l'ingenieur

ne sauraient etre de nature ä nous
faire baisser les bras. Ce serait tout
simplement verser de l'huile sur le feu! Tant
il est vrai que c'est du comportement
qu'adoptera ä l'avenir l'ingenieur que
dependra essentiellement la question de
savoir si «l'homme noir» lui restera entre
les mains. Car le travail ne manquera pas
ä l'avenir - et cela non seulement sur le
plan quantitatif, mais aussi et surtout
sous Paspect qualitatif. Outre les nouvelles

construetions qui seront entreprises
ces prochaines annees dans le bätiment
et dans le secteur des travaux publics,
l'entretien approprie des immeubles et
autres bätiments existants est aussi une

source de travaux considerables. Si l'on
evalue ä quelque 400 milliards de francs
la valeur des construetions menees ä

chef au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, il est permis d'affirmer que
les investissements de renouvellement
atteignent, bon an mal an, un montant
s'exprimant en dizaine de milliards, sans
compter les nouvelles täches qui viennent

se greffer sur ce genre d'aetivites. II
s'agit d'une part d'apporter des solutions
dans des secteurs nouveaux ou qui n'ont
ete exploites qu'en partie, soit les
construetions destinees ä lutter contre le bruit
ou ä preserver la qualite de l'air et resultant

de l'application de la legislation sur
la protection de l'environnement,
assainissement des forets tutelaires, construetions

relevant des transports publics.
D'autre part, l'ingenieur est appeie ä

ameliorer et ä etendre sa palette de

prestations de Services en abandonnant
davantage encore sa regle ä calcul pour se
transformer en un generaliste soucieux
d'assurer une gestion efficace et d'obser-
ver les devis et les delais. Ces deux voies
ameneront l'ingenieur vers un avenir
riche en promesses. Elles exigent aussi
de sa part creativite et innovation, certes,
mais aussi du courage pour sortir des sen-
tiers battus et penser et agir comme un
veritable chef d'entreprise.

Dans le coup

L'ASIC analyse et observe ces evolutions
et s'efforce de consolider la Situation de
ses membres. Quelques pas, modestes il
est vrai, ont dejä ete faits dans cette direction.

C'est ainsi que l'ASIC conseille ses
membres pour toutes questions concernant

les tarifs et les honoraires; eile etudie

aussi de maniere critique les
reglements applicables aux prestations et aux
honoraires des architectes et ingenieurs
specialises. Elle essaie d'expliquer urbi et

orbl que c'est non seulement le montant
des honoraires qui devrait etre determinant

pour le choix d'un ingenieur, mais
toute une serie d'autres facteurs qui ont
nom experience, conscience de la qualite,

independance, qualites d'organisa-
teur, etc. En effet, l'idee de la rentabilite
bien comprise ne signifie pas realiser la
Solution la moins chere, mais optimaliser
ä long terme les coüts en incluant la qualite

dans l'operation.
Par ailleurs, l'ASIC a introduit en 1983

pour ses membres l'assurance responsabilite

professionnelle sur une base collec-
tive. Ce type d'assurance se traduit par
de serieux avantages pour les membres,
avantages dont beneficient egalement le
mandant et le maitre de l'ouvrage.
Au cours de sa derniere assemblee generale,

l'ASIC a approuve non seulement
une modification de ses Statuts, mais
aussi un nouveau Code d'ethique
professionnelle, accepte par la Federation
internationale des ingenieurs-conseils
(FIDIC). Ce code oblige les ingenieurs
ASIC ä penser et ä agir davantage encore
en s'inspirant de considerations
economiques. En outre, les exigences posees
en ce qui concerne 1'independance de
l'ingenieur ASIC ont ete redefinies de
maniere plus efficace, en ce sens que les
membres de l'ASIC sont tenus maintenant

d'informer au prealable le maitre de
l'ouvrage sur toute incompatibilite
eventuelle. Davantage encore que jusqu'ici, le
nouveau code donne au mandant et au
maitre de l'ouvrage la certitude de trouver,

chez l'ingenieur ASIC, un partenaire
et un mandataire vraiment dignes de
confiance.
Enfin, l'ASIC redouble d'efforts dans le
domaine des relations publiques et s'oe-
cupe de questions d'actualite. II nous
suffira de citer, dans cet ordre d'idees, le
Journal d'information ASIC, qui vient de
paraitre, ainsi que la Conference de presse
placee sous le theme de la «Securite dans
le bätiment» qui s'est deroulee le 11 mars
1986 ä Zürich.
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